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INTRODUCTION 
 

 

"Des dents blanches qui composent un sourire éclatant sont un signe de beauté, de 

santé et de jeunesse" peut-on lire sur le site d'un salon esthétique. Une dent blanche est 

nécessairement une dent saine : voilà une croyance largement répandue. 

En réalité, si des dents cariées changent effectivement de teinte en devenant grises ou 

noires, des dents de teinte plus soutenue peuvent être parfaitement saines. Il en va de la 

teinte des dents comme de la carnation de la peau. 

 

Aujourd'hui, la société de consommation nous incite de plus en plus à avoir les dents 

blanches. Les magazines, les publicités, ne montrent que des mannequins au sourire 

éclatant. Même nos télévisions sont envahies de spots publicitaires vantant les bienfaits de 

dentifrices blanchissants. Nous sommes dans une société du paraître et du spectacle où le 

maquillage des photos et des acteurs travestit et modifie la réalité. 

 

Ainsi, ces dernières années, de nombreuses techniques d’éclaircissement dentaire se sont 

développées, dépassant de nos jours le cadre du cabinet dentaire.  

 

L’éclaircissement dentaire est un procédé qui modifie les colorations de l'émail et de la 

dentine en utilisant une solution oxydante. Cette solution, mise au contact prolongée d'une 

dent, permet de dissoudre les pigments que celle-ci a accumulés au fil des années.  

 

Depuis quelques années, il est possible et même facile de se faire éclaircir les dents que ce 

soit par son chirurgien-dentiste ou même en dehors du cabinet dentaire. Effectivement, 

nous ne comptons plus le nombre de dentifrices dans les rayons des supermarchés avec la 

mention "blanchissant", "blancheur", "White”. 

 

Dans les rues des grandes villes telles que Paris ou Lyon, les salons esthétiques affichent 

leurs publicités pour éclaircir les dents.  

Et pour ceux qui ne souhaitent pas sortir de chez eux, Internet regorge de sites où l'on peut 

se procurer des kits d’éclaircissement dentaire.  
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Tout ceci nous amène à nous poser quelques questions : 

 

- Avoir des dents blanches mais qu’elle méthode faut-il utiliser ?  

- Il y a-t-il des risques à utiliser des produits soi-même ?  

- Peut-on espérer des résultats visibles? 

- Le passage chez son chirurgien-dentiste est-il indispensable pour un 

éclaircissement dentaire ? 

 

Pour cela, nous détaillerons ce qu'est réellement l'éclaircissement dentaire, puis les 

différentes méthodes pour éclaircir les dents que ce soit seul, en institut ou au cabinet 

dentaire. Et enfin, nous analyserons les nouvelles réglementations d’usage de ces produits. 
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1 RAPPELS 
 

 

1.1. La dent 

 

1.1.1. Définition 

 

La définition du Larousse médical est la suivante : (1) 

 

« Organe implanté dans le maxillaire dont la partie visible émerge de l'os. Les dents 

permettent la mastication, qui constitue le premier temps de la digestion. En soutenant les 

tissus mous (lèvres, joues), elles jouent un rôle dans l'esthétique du visage et dans la 

prononciation des sons. On distingue chez l'être humain des dents de lait, temporaires, et 

des dents permanentes. Les dents de lait apparaissent entre six mois et trente mois et sont 

au nombre de vingt. L'éruption des dents permanentes, au nombre de trente-deux, est plus 

étalée. Elle commence à partir de six ans et se termine à dix-huit ans. L'éruption des 

quatre dents de sagesse peut se produire à  partir de dix-huit ans.  

 

La dent est un tissu vivant, innervé et irrigué par des nerfs et des vaisseaux sanguins. 

Ceux-ci parviennent au centre de la dent par le canal dentaire et forment la pulpe, logée 

au centre de la dent et contenue dans un tissu calcifié, la dentine. La zone visible de la 

dent, appelée couronne, est recouverte d’émail, tissu le plus dur de l'organisme, la racine 

de la dent, partie implantée dans le maxillaire, est entourée de cément, qui assure 

l'articulation avec l'os au moyen de fins filaments formant le ligament alvéolaire dentaire.  

 

On distingue des dents antérieures, incisives et canines, et des dents postérieures, 

prémolaires et molaires. » 
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Figure 1 : Schéma dentaire 

 

Figure 2 : Coupe verticale d’une molaire  

 

1.1.2. Phénomène d’usure naturelle de la dent (2) 

 

Pour schématiser, l’émail dentaire est blanc-bleuâtre, tandis que la dentine qui se trouve 

sous l'émail, est jaune-rougeâtre. Au fur et à mesure que l'on vieillit, il se produit une 

usure physiologique de l’émail qui laisse paraître la dentine, produisant une saturation 

de la teinte. Une calcification physiologique et fonctionnelle de la dent se produit 

également. Les dents prennent une teinte plus soutenue avec l’âge. 

 

 

Figure 3 : Schéma de la modification de la forme et de la couleur des dents en fonction 

des années  
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1.2. La couleur 

 

La couleur comporte trois dimensions : la teinte, la saturation et la luminosité. 

Au cabinet dentaire, la couleur sera évaluée grâce à un teintier. 

 

1.2.1. La teinte  (3, 4, 5) 

 

La teinte correspond à la lumière visible qui se situe dans les longueurs d’ondes 

comprises entre 380 nanomètres (nm) et 760 nm. C’est à dire entre l’ultra-violet et les 

infrarouges. Elle est essentiellement déterminée par la dentine. 

 

 
Figure 4 : Le spectre visible 

 

1.2.2. La luminosité (3, 4, 5) 

 

La luminosité différencie les couleurs sombres des couleurs claires. C’est la quantité de 

lumière réfléchie. Une couleur de faible intensité sera plutôt noire alors qu’une couleur 

de forte luminosité sera plutôt blanche. Elle est déterminée par l’émail et est le 

paramètre clé dans la détermination de la couleur. 

 
Figure 5 : Le carré des teintes et des clartés, selon les nuances de gris 
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1.2.3. La saturation (3, 4, 5) 

 

La saturation est la densité de pigment pur contenue dans une couleur, on parle d’intensité 

ou de pureté de la teinte. Une couleur intense aura une saturation élevée. Plus une dent sera 

foncée et plus elle sera saturée et rouge. Par exemple, une canine aura une saturation 

supérieure par rapport à une incisive, elle est donc toujours plus foncée. Elle est 

déterminée par la dentine. 

  

 
Figure 6 : Mélanges de complémentaires en proportions variables. Au centre, on trouve 

le même gris 
 

 

Au milieu se trouve le gris neutre, selon la définition des complémentaires. Le rouge se 

transforme progressivement en gris. On dit qu’il est désaturé. La couleur saturée est la 

couleur franche. 

 

 

1.2.4. Les teintiers (6) 

 

De nos jours, il existe une multitude de teintiers. Parmi eux, deux teintiers semblent plus 

complets car ils permettent de déterminer les trois paramètres de la couleur : la luminosité, 

la saturation et la teinte. 

  

VIANELLO 
(CC BY-NC-ND 2.0) 



7 
 

1.2.4.1. Le teintier VITA 3D-MASTER® (voir annexe A.1.) 

 

 

 
Photo 1 : Photo du teintier VITA 3D-MASTER®: 

 

 

Pour ce teintier, la prise de la teinte s’effectue en trois étapes : 

 

Etape 1 : Définir la luminosité à l'aide des échantillons situés dans la partie supérieure du 

teintier (1M1, 2M1, 3M1, 4M1, 5M1). 

 

Etape 2 : Définir la saturation à l'aide de la barrette sélectionnée à la première étape en 

choisissant la saturation de haut en bas. 

Etape 3 : Choisir si la teinte doit être plutôt jaunâtre - L ou plutôt rougeâtre - R.  

En respectant, ce protocole, on définit plus rapidement et avec certitude la teinte correcte. 
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1.2.4.2. Le teintier VITA Easyshade® Advance 4.0 (voir annexe A.2.) 

 

 

 

 
Photo 2 : Photo du teintier VITA Easyshade® Advance 4.0 

 

 

 

Ce teintier permet, d’après le fabricant, une mesure fiable de la teinte en quelques 

secondes. Il suffit de sélectionner le mode mesure couleur de base et confirmer, puis placer 

l’appareil au centre de la dentine et appuyer sur la touche mesure.  

Il ne reste alors plus qu’à lire la teinte de la dent sur l’écran. 

. 
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2 L’ECLAIRCISSEMENT DENTAIRE 
 

2.1. Histoire  (7, 8, 9, 10) 

 
Contrairement aux idées reçues, l’éclaircissement dentaire date de l'antiquité. En effet, il y 

a 4000 ans, les Égyptiens utilisaient une pâte éclaircissante en mélangeant une poudre de 

pierre ponce et un vinaigre de vin.  

Les Romains quant à eux, utilisent de l’urine pour se blanchir les dents, car l’ammoniaque 

de l’urine agit comme agent éclaircissant. 

Au XVIIIè siècle, les barbiers doublent les chirurgiens-dentistes. Dans un traitement un peu 

barbare, le barbier blanchit les dents en commençant par les limer avec un appareil 

métallique, puis il applique de l'acide nitrique. 

Au XIXè siècle, les médecins se rendent compte que le peroxyde utilisé comme gel 

antiseptique dans la bouche pour soigner les gencives donne comme effet secondaire des 

dents plus claires.  

En 1906, E. P. Whright préconise tout simplement d’utiliser du chlore préparé en 

laboratoire. 

Plus tard, en 1972 l’éclaircissement dentaire se réalise au fauteuil, on utilise alors des 

concentrations importantes de peroxyde d'hydrogène (ces concentrations peuvent aller 

jusqu'à 40%) mais pendant un temps court (environ une heure). Le principe est simple, le 

dentiste pose un champ opératoire destiné à isoler complètement les dents et à protéger les 

gencives. Ce champ se présente sous la forme d'une feuille de latex appelée digue dentaire. 

Cette dernière est fixée par des clamps aux collets des dents et est destinée à empêcher le 

produit éclaircissant de fuser et d'atteindre la gencive. De cette manière, seules les surfaces 

d'émail sont enduites par le produit éclaircissant. 

Une lampe halogène peut être utilisée pour potentialiser l'action du produit. En effet, la 

lampe va dégager de la chaleur qui va accélérer la décomposition et la libération 

d’oxygène. 

L'avantage est que, parfaitement isolé, le produit ne fuse pas et n'est pas ingéré. De plus, 

cette technique permet également de réaliser l’éclaircissement d'une seule dent. 
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Les dernières réglementations, concernant les concentrations des produits utilisés, 

n’autorisent plus cette technique. 

 

  

 

 

Photo 3 : Photo du produit utilisé lors d’un 

éclaircissement dentaire au fauteuil. 

 

 

 

 

 

 

Photo 4 : Photo avec mise en place d’une 

digue ainsi que du produit éclaircissant. 

 

 

 

 

 

Photo 5 : Photo de mise en place d’une 

lampe halogène. 

 

 
 

 

 

Enfin, en 1989, les Docteurs Haywood et Heymann développent l’éclaircissement en 

ambulatoire grâce à un produit appliqué dans des gouttières en plastique thermoformées. 

Le traitement dure quelques heures par jour sur plusieurs jours.  
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2.2. Définition de l’éclaircissement dentaire (11, 12, 13) 

 

 
Selon la Direction Générale de la Santé : 

 

« On regroupe sous le nom d’« éclaircissement » dentaire, plusieurs techniques qui sont 

proposées pour éclaircir la teinte des dents (cela peut concerner toutes les dents, un 

groupe de dents, voire parfois une seule dent), soit dans le but de corriger une coloration 

anormale et gênante, soit, de plus en plus fréquemment, hors de tout contexte d’anomalie, 

afin d’avoir une denture plus claire, jugée plus esthétique. » 

 

Il faut distinguer l’éclaircissement dentaire interne pour les dents dépulpées, et 

l’éclaircissement dentaire externe pour les dents pulpées. Nous nous intéresserons dans ce 

travail uniquement à l’éclaircissement dentaire externe.  

 

Pour qu’il soit efficace, le produit d’éclaircissement doit pénétrer à l’intérieur des dents. La 

couche externe de la dent ou émail est une couche protectrice. Il est donc nécessaire de 

détruire l'étanchéité de cette couche pour parvenir à blanchir les dents ou au moins à les 

éclaircir. 

L’étude « évaluation du blanchiment dentaire par spectrophotométrie et SEM » menée par 

M. SFREDDO et S. MASON (2005) nous le confirme. 

En effet, leur étude consiste à évaluer les éventuelles altérations de l’émail après un 

traitement éclaircissant grâce à la Microscopie Electronique à balayage (MEB). Des 

échantillons de dents humaines ont subi in vitro un traitement éclaircissant selon les 

indications du produit et en utilisant vingt-quatre produits différents du marché (vente libre 

et traitement en ambulatoire). Les résultats ont montré qu’au moins un échantillon par 

catégorie présentait une altération de l’émail. De plus, des lésions importantes des prismes 

d’émail ont été observées après utilisation des produits en vente libre. 
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L'éclaircissement sera plus efficace sur des dents jaunes que sur des dents grises et la 

rapidité du traitement éclaircissant sera proportionnelle à la concentration d’eau oxygénée 

utilisée. Cependant, plus la concentration d'eau oxygénée augmente, plus les dents peuvent 

devenir hypersensibles. 
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2.3 Principes chimiques (14) 

 

L’éclaircissement dentaire est le résultat d'une réaction d'oxydation, transformant les 

pigments sombres en molécules plus simples. En effet, l’eau oxygénée va libérer des 

radicaux libres qui sont instables. Pour se stabiliser, ils vont capter des électrons au niveau 

des doubles liaisons des pigments. La cassure des ces doubles liaisons va alors modifier les 

propriétés d’absorption de la lumière et diminuer la couleur de ces molécules.  

 

Les agents éclaircissants le plus souvent utilisés sont l'eau oxygénée, le perborate de 

sodium et le peroxyde de carbamide. 

 

 

2.3.1 L’eau oxygénée (14, 15) 

 

L'eau oxygénée, ou peroxyde d’hydrogène, doit avoir un pH compris entre 2,5 et 4. Elle 

doit être conservée au frais et elle est décomposée par la lumière. Si la concentration de la 

solution en eau oxygénée est supérieure à 3%, des précautions devront être prises car le 

produit devient caustique pour les muqueuses.  

 

Par exemple, le produit éclaircissant ILLUMINÉ HOME 10%® fabriqué par DENSPLY®, 

que l’on peut se procurer chez un chirurgien-dentiste, libère 3,6% d’eau oxygénée soit de 

l’eau oxygénée à un peu plus de 10 volumes.  
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Figure 7 : Tableau « Propriétés de l’eau oxygénée en fonction de la 

concentration » 

 
En milieu acide, la réaction sera la suivante : 

 

n(H2O2) >  n(H2O) + 𝑛
2
 (O2) 

n(eau oxygénée) > n(eau) + 𝑛
2
 (oxygène) 

 

En milieu basique, la réaction sera la suivante : 

 

n(H2O2) > n(HO2-) + n(H+) 

n(eau oxygénée) >  n(Hydropéroxyle) + n(hydrogène) 

 

 

HO2- ayant un pouvoir oxydant supérieur à l'oxygène natif, on pourra utiliser de 

l'ammoniaque NH3 pour rendre le milieu basique. 
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2.3.2 Le perborate de sodium (14) 

 

C’est un antiseptique stable à l'état sec. En solution aqueuse, il donne du métaborate de 

sodium ainsi que de l'eau oxygénée et de l'oxygène natif. Il est principalement utilisé pour 

l’éclaircissement des dents dépulpées. 

 

On obtiendra la réaction suivante: 

 

3(NaBo3) + H2O > 3(NaBo2) + H2O2 + O2 

3(perborate de sodium) + eau > 3(métaborate de sodium) + eau + oxygène 

 
2.3.3 Le peroxyde de carbamide (14) 

 

Il se transforme en urée et peroxyde d'hydrogène. Le peroxyde de carbamide à 10% est 

équivalent à de l'eau oxygénée à 3,6% soit l’équivalent de 10 volumes. 

 

Le peroxyde d'hydrogène (ou eau oxygénée) est un agent éclaircissant efficace qui pénètre 

en profondeur dans la trame minérale de la dent. Il est aujourd’hui le produit éclaircissant 

le plus utilisé. 

 

 

                          
Figure 8 : Schéma de la formule chimique du peroxyde d’hydrogène 
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2.4 Indications et contre-indications 

 

2.4.1 Indications préopératoires (16, 17) 

 

L'éclaircissement dentaire pourra être indiqué si le patient présente des dents saines, 

indemnes de caries, avec une bonne hygiène buccodentaire. L’éclaircissement pourra alors 

être effectué en cas de : 

• discoloration d'origine traumatique ou médicamenteuse (fluoroses légères, 

tétracycline type I)  

• Colorations uniformes liées à l’âge 

• Harmoniser la teinte de dents naturelles  

• Colorations extrinsèques (café, thé) 

 

Parce que l’éclaircissement dentaire peut fragiliser mécaniquement les dents, provoquer 

une agression chimique et thermique détruisant les joints dents/restaurations et par ce fait 

favoriser les infiltrations et augmenter le risque carieux, il est conseillé d’effectuer une 

visite chez un chirurgien-dentiste avant de se lancer dans un acte d'éclaircissement 

dentaire. Le chirurgien-dentiste pourra alors en profiter pour diagnostiquer les causes 

précises du jaunissement prématuré des dents et proposer un traitement adapté. 

 

2.4.2 Contre-indications préopératoires (16, 17, 18) 

 

L’éclaircissement dentaire sera contre indiqué si le patient présente des :  

• Caries, inflammation pulpaire 

• Fissures, usures, abrasions 

• Obturations volumineuses non étanches   

• Hypersensibilités des collets 

• Allergies à l'un des composants 

• Grossesse ou allaitement  

• Couronnes ou facettes 

• Colorations dues aux amalgames 

VIANELLO 
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• Amélogénèse imparfaite 

• Dyschromie hétérogène 

• Patient non motivés ( tabac) 
 

Par ailleurs, le produit ne doit jamais être appliqué sur une dent jeune dont l'émail non 

mature est naturellement poreux et plus vulnérable qu'un émail adulte. Ainsi, 

l’éclaircissement dentaire est contre indiqué chez l’enfant de moins de 18 ans. 

 

2.4.3 Recommandations per et postopératoires (19, annexe A.3.) 

 

Une fois le traitement d’éclaircissement réalisé ainsi que quelques semaines après la fin du 

traitement, il est important de respecter quelques règles de bonne conduite afin de protéger 

au mieux cette nouvelle teinte.  

 

Une hygiène dentaire rigoureuse est importante c’est à dire effectuer un brossage après 

chaque prise alimentaire. D'abord, parce que la plaque bactérienne, dépôt collant issu de la 

prise d'aliments solides ou liquides, jaunit les dents par sa seule présence. Ensuite, parce 

que le brossage permet d'éliminer les pigments, ceux-ci restent alors moins longtemps en 

contact avec les dents et leur pénétration en profondeur est limitée.  

 

Il est primordial de bannir la cigarette. S'abstenir de fumer est une précaution élémentaire, 

sachant que le tabac jaunit les dents. 

 

Des aliments seront interdits. Il est nécessaire de supprimer de nombreux aliments 

contenant des pigments colorés comme le café, le thé, les boissons gazeuses brunes (coca-

cola), le vin rouge, les fruits rouges, le chocolat... qui augmentent les probabilités d’avoir 

ou de retrouver rapidement des dents jaunes. Sont également contre-indiqués les aliments 

tels que betteraves, curry, épices contenant du safran, ainsi que les aliments contenant de la 

vitamine C (orange et autres agrumes, jus d'orange et de fruits vitaminés, kiwis...). Il est 

possible d‘utiliser une paille pour éviter le contact des boissons avec les dents.  
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3 LES THERAPEUTIQUES D’ECLAIRCISSEMENT 

 
3.1. Les dentifrices et les bains de bouche à action éclaircissante 

 

Aujourd'hui, il est relativement facile de trouver en parapharmacie ainsi que dans certains 

supermarchés des dentifrices et bains de bouche vantant les bienfaits d'une action 

éclaircissante. Mais cette action est-elle réelle ? Peut-on craindre des effets secondaires ? 

 

3.1.1. Les dentifrices à action éclaircissante 

 

3.1.1.1. Composition (20, 21, 22, 23, 24, 25) 

 

Ces dentifrices présentent la même composition de base que les dentifrices habituels c’est-

à-dire : 

• Des agents humectants comme le sorbitol 

• Des agents moussants comme le sodium lauryl sulfate, un dérivé de l'huile de 

palme qui est susceptible de dégrader la couche de mucines à l'intérieur de la 

bouche favorisant ainsi la formation d'aphtes.  

• Des agents épaississants comme les alginates 

• Des colorants et arômes 

• Des liants (gomme de cellulose) 

• Des agents antiplaque comme le fluorure de sodium 

• Des conservateurs comme le triclosan qui fait partie des 13 perturbateurs 

endocriniens. Sa présence ne garantit pas la sécurité du consommateur, car le 

triclosan traverse la barrière cutanée et peut se retrouver notamment dans le lait 

maternel.  
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De plus, une équipe de toxicologues de l’Université de Californie – Davis aux USA a 

soumis des souris à des doses de triclosan comparables à celles reçues par l’homme dans la 

vie quotidienne. Ils ont eu la surprise de constater que chez les souris ainsi exposées au 

triclosan, les muscles se contractaient avec plus de difficultés, y compris le muscle 

cardiaque. 

• Un agent tampon: l'hydroxyde de sodium.  

• Des autres composants dont les nanoparticules sont également retrouvées 

comme la saccharine sodique cancérigène chez le rat ou le dioxyde de 

titane.  

 

Selon l’article de F. HUMBERT « Dioxyde de titane. Une bombe à retardement ? » 

(2011), le dioxyde de titane possède une action pro-inflammatoire sur les poumons et le 

péritoine qui est susceptible d’avoir un effet cancérigène au même titre que l’amiante. Il est 

conseillé de ne pas utiliser un dentifrice contenant du dioxyde de titane en usage régulier. 

On peut également retrouver du methylparaben qui a un fort pouvoir allergisant.  

 

Ces dentifrices possèdent, en plus, une faible concentration d'agents éclaircissants comme 

le peroxyde d'hydrogène ou le peroxyde de carbamide et sont riches en substances 

abrasives telles que l'alumine, la silice, le phosphate de calcium ou le quartz.  

 

Ces pâtes dentifrices à action éclaircissante peuvent également contenir du sodium 

hexametaphosphate qui protège les surfaces dentaires des nouvelles colorations. 

En effet, d’après la thèse “Prévention de la coloration dentaire induite par le vin à l'aide du 

sodium hexamétaphosphate » par D. DU VERDIER (2014): 

 « En raison de sa forte affinité́ pour le tartre dentaire, le phosphate de calcium de l’émail 

et de la dentine, le sodium hexamétaphosphate possède une grande influence sur la chimie 

de l’absorption / désabsorption des chromogènes de la plaque, et sur le détachement des 

bactéries se liant à la plaque couvrant les tissus durs. Ces effets viennent étayer la théorie 

de l’efficacité́ du sodium hexamétaphosphate dans le contrôle des colorations dentaires, 
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grâce à ses chaines de polymères qui interagissent, par une réaction chimique, avec les 

colorants présents dans la plaque. » 

 

3.1.1.2. Mode d’emploi 

 

Ces dentifrices s'utilisent comme des dentifrices normaux, après les repas et avec un 

contact dentaire d'au moins 3 minutes. 

 

3.1.1.3. Discussion et résultats (24, 25, 26, 27, 28) 

 

D’après une étude parue dans Brazilian Oral Research par Demaco, et Coll (2009) où 

plusieurs dentifrices sont appliqués sur des dents in vitro ; l'utilisation de ces dentifrices 

montre tout de même une légère efficacité concernant les colorations superficielles mais il 

est conseillé d’alterner dentifrices éclaircissants et dentifrices moins abrasifs. 

 

Cependant en France, ces produits éclaircissants sont soumis à une réglementation de mise 

sur le marché, ils sont donc normalement inoffensifs pour l’utilisateur. Cependant, cette 

même étude prouve qu'une utilisation trop prolongée de ces produits peut engendrer des 

problèmes de sensibilité et d'irritations orales. 
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3.1.2. Les bains de bouche à action éclaircissante 

 

3.1.2.1. Composition (28) 

 

On retrouve certains composants des dentifrices à action éclaircissante : faible 

concentration de peroxyde d'hydrogène (1,5%) et du sodium hexametaphosphate. Le pH de 

ces bains de bouche est en général acide avec une moyenne de 4 (par exemple : pH de 3,4 

pour Colgate Plax blancheur® et pH de 5,6 pour Listerine blancheur®). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 6 : Colgate plax blancheur®                 Photo 7 : Listerine blancheur® 

 

 

3.1.2.2. Mode d’emploi  

 

Ces produits sont à utiliser après le brossage des dents. 

 

 

3.1.2.3. Discussion et résultats (27, 28) 

 

En ce qui concerne le résultat, une étude réalisée par Lima et Coll (2012) paru dans le 

Brazilian Oral Research  montre qu’un léger effet éclaircissant est observé après utilisation 

de bains de bouche. 
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Cette étude a été réalisée in vitro avec des dents humaines en utilisant deux bains de 

bouche différents : Colgate plax blancheur® et Listerine blancheur®. Dans les deux cas, il 

est observé un gain de luminosité pendant une durée de 45 jours puis la dent commence à 

s’assombrir. Le meilleur résultat est observé avec Listerine blancheur® grâce à son pH plus 

élevé. Le résultat est également meilleur s’il est associé à un brossage des dents. 

 

On notera que comme le dentifrice, un usage abusif de ces bains de bouche pourra 

provoquer une hypersensibilité dentaire et une irritation des muqueuses. 

 

Ces produits (dentifrices et bains de bouche) sont donc trop peu dosés pour avoir une réelle 

efficacité d'éclaircissement. Cependant, ils peuvent être utilisés pour entretenir une teinte. 
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3.2. Les gels éclaircissants 

 

 

On peut trouver même sur Internet des kits d’éclaircissement préfabriqués comme 

l’exemple ci-dessous : 

 

 

 

 
Photo 8 : Photo d’un kit d’éclaircissement acheté sur internet 
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3.2.1. Composition (29, 30, 31) 

 

Dans ce kit, différents produits sont présents dont la composition est détaillée ci-dessous : 

 

• Le spray (flacon de 17ml) de prétraitement est composé de : 

• Poloxamer 407 et 188 

• Sulfate de sodium 

• Polysorbate 

• Benzoate de sodium  

• Citrate de sodium 

• Glycerine 

• Menthol 

• Colorant bleu 

• Eau 

• Eau d'hamamelis  

• Caféine 

 

• Le gel de blanchiment (seringue de 10ml) est composé de : 

 

• Propylène glycol 

• Glycérine 

• Carbomer 

• Menthol 

• Triethanolamine 

• Sucralose 

• Perborate de sodium (moins de 0,1%) 

• Limonene 
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• Le gel reminéralisant (seringue de 3 ml) est composé de : 

 

• Carbonate de calcium 

• Chlorure de sodium 

• Chlorure de magnésium 

• Fluorure de sodium 

• Phosphate de sodium 

• Colorant bleu 

• Le pH est contrôlé avec de l'acide phosphorique 
 

 

On notera que les concentrations de tous les composants ne sont pas mentionnées sauf pour 

le perborate de sodium. 

 

Après analyse de ces constituants, on retrouve dans ce kit de nombreux produits chimiques 

allergènes, irritants pour la peau et les voies respiratoires comme le triethanolamine et le 

fluorure de sodium. Le sulfate de sodium est quant à lui retrouvé dans les détergents 

comme la lessive en poudre. 

 

On y retrouve également le sucralose, additif alimentaire dont le Centre for science in the 

public interest (CSPI) publie un communiqué de presse en juin 2013 qui fait référence à 

une étude italienne ayant observé que des rats consommant du Splenda® (nom commercial 

du sucralose) développaient une leucémie.  

 

De plus, on retrouve deux composants, le benzoate de sodium et la caféine, qui sont 

susceptible d’exacerber l’hyperactivité.  

 

On retrouve deux composants que l’on avait dans les dentifrices, le fluorure de sodium qui 

est un agent anti-plaque et le carbonate de calcium qui est un produit de remplissage. 

 

Et enfin, on retrouve le perborate de sodium qui est le seul composant de toute cette liste à 

induire le blanchiment des dents. 
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3.2.2. Mode d’emploi (annexes A.5 et A.6.) 

 

A présent, nous allons étudier les étapes nécessaires pour l’utilisation de ce kit. 

 

Pour procéder au blanchiment des dents, il faut en premier lieu former les gouttières. Pour 

cela, les gouttières fournies dans le kit doivent être plongées pendant 5 secondes dans l'eau 

chaude puis mises en bouche et appuyées solidement sur les dents. Il suffit ensuite de 

couper les languettes. 

 

La deuxième étape consiste à nettoyer les dents à l'aide du spray de prétraitement fourni. Il 

faut alors en vaporiser 4 fois sur la brosse à dents et se brosser les dents pendant 2 minutes 

sans rincer. 

 

Ensuite, 0,25 à 0,5 ml de gel blanchissant est à placer dans chaque gouttière. Elles sont 

ensuite placées en bouche. La lumière devra être déclenchée pour une durée de 30 minutes 

(lumière grâce à la petite lampe fournie), puis les gouttières seront rincées à l'eau. 

 

Une fois le traitement de blanchiment réalisé, un gel reminéralisant devra être utilisé 

pendant deux semaines à l'aide des gouttières (5 minutes, sans rincer la bouche). Il est 

recommandé de laisser agir le produit pendant plusieurs heures. Sur la notice fournie avec 

le kit, aucune information n'est donnée quant à la dose et la durée d'utilisation de ce gel. 

 

On peut remarquer que quelques phrases de recommandations sont notées en petits 

caractères en bas de cette notice. 

 
Figure 9 : Préconisations d’emploi du kit d’éclaircissement 
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3.2.3. Discussion et résultats 

 

Le kit d’éclaircissement dentaire procuré sur Internet a été testé par mon conjoint. Après 

avoir respecté scrupuleusement le protocole défini, aucune différence de teinte n’a été 

observée. Les résultats contredisent les arguments de vente du produit qui prédisaient un 

gain de plusieurs teintes. 

 

 

 
 

Photo 9 : Photo avant un traitement éclaircissant réalisé avec un kit Internet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 10 : Photo après un traitement éclaircissant réalisé avec un kit Internet 
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3.3. Les bars à sourire  

 

                          
 

Photo 11 : Photo d’un bar à sourire 

 

Ces dernières années des bars à sourire se sont ouverts dans plusieurs villes de France. Il 

n'est pas rare de rencontrer des publicités « blanchiment 2€ la minute » et même si 

quelques-uns d’entre eux ont fermé leurs portes beaucoup sont encore en activité. On peut 

d’ailleurs connaître toutes les adresses en naviguant sur Internet. (32, 33) 

 

Beaucoup de clients poussent la porte d'un bar à sourire, même si, et peut-être surtout, 

parce qu'ils savent que personne n'examinera leur bouche à la recherche d'une carie ou 

d'autres lésions parfois beaucoup plus graves.  

Tout d'abord, il faut savoir qu'il s'agit d'esthéticiennes et non de dentistes qui procéderont à 

la manipulation. Ce sera alors au patient d'effectuer les gestes en bouche.  

En effet, les esthéticiennes n’ont pas le droit de mettre leurs mains en bouche au risque 

d'être accusées d'exercice illégal de la profession de chirurgien-dentiste. 

 

3.3.1. Composition du produit  (34, 35) 

 

Sur le site Internet d’une chaine de bar à sourire (Magic Smile®), on retrouve la 

composition du produit qui est utilisé. Celui-ci contient de l'eau, de l'acide citrique, du 

dissodium, de l'alcool, du nitrate de potassium, du fluorure de potassium et du carbomer.  

 

 

VIANELLO 
(CC BY-NC-ND 2.0) 



29 
 

Le principe actif est le perborate de sodium. Les concentrations ne sont pas mentionnées. 

 

3.3.2. Mode d’emploi (36) 

 

Pour commencer, un gel hydro-alcoolique est fourni pour se laver les mains. Puis, il faut se 

brosser les dents à l'aide d'un gel moussant. 

 

L’esthéticienne tend ensuite une gouttière remplie de gel que l'on doit se mettre soit même, 

une lampe et une paire de lunettes. On réalise cela 3 fois 14 minutes et entre chaque série il 

faut se rincer la bouche et les gouttières sont changées.  

 

Ces étapes décrites ressemblent à celles réalisées lors de l'utilisation d'un kit procuré sur 

internet (cf. 3.2.2.). 

 
 

3.3.3. Discussion et résultats (16, 37) 

 

Le résultat d'une séance d’éclaircissement est à première vue probant puisque les 

personnes ayant opté pour cette solution gagnent à la fin de la séance 5 à 7 teintes selon le 

nuancier de l'Institut. 

 

Le personnel, ayant une formation limitée concernant la dentisterie, il ne connaitra pas la 

structure de la dent ni la composition exacte des produits qu’il propose. De plus, il n’a pas 

la formation pour effectuer un examen clinique bucco-dentaire détaillé. Or, 

l’éclaircissement dentaire est une agression chimique qui peut se révéler dangereuse et 

fragiliser la dent si la personne présente des contre-indications. 

 

De plus, le nombre de séances n’étant pas limitée, une exposition trop fréquente peut faire 

apparaître des irritations et des hypersensibilités ainsi qu’une usure prématurée des dents. 
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3.4. L’éclaircissement au cabinet dentaire 

 

3.4.1. Composition du produit  (15, 38) 

 

3.4.1.1. Illuminé Home 15% ® 

 

Le produit Illuminé Home 15% ® commercialisé par DENSPLY® se présente sous forme 

de seringues de 3 ml. Lors du traitement, deux seringues seront données au patient 

correspondant à une par arcade et par semaine. L'agent éclaircissant utilisé dans ce cas est 

le peroxyde de carbamide à une concentration de 15% enrichi en fluorure de sodium qui 

libère environ 5,4% d’eau oxygénée. Les autres composants de ce produit sont : de la 

glycérine, de l’urée, de l’hydroxyde de sodium, de l’eau, du fluorure de sodium et des 

arômes. Son pH est de 6. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 12 : Photo du produit Illuminé Home 15% ® 
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3.4.1.2. Opalescence® PF 16%  

Opalescence® PF 16% est commercialisé par ULTRADENT. Ce produit se présente sous 

forme de seringues de 1,2 ml et sa composition est la suivante : peroxyde de carbamide à 

16%, pH de 6,5, urée, nitrate de potassium et 0,11% d’ions fluorure charge pour charge 

(1100 ppm).  

 

 
 

Photo 13 : Photo du produit Opalescence® PF 16%  

 

 

 

3.4.2. Mode d’emploi 

 

Au cabinet dentaire, la technique d’éclaircissement dentaire proposée se réalise en 

ambulatoire. 

 

Pour cela, le chirurgien-dentiste réalise une empreinte des arcades maxillaire et 

mandibulaire du patient.  

Des gouttières thermoformées en résine souple seront réalisées sur ces modèles et ajustées 

au niveau des collets. Un réservoir sera réalisé sur la face vestibulaire pour pouvoir 

déposer le produit à action éclaircissante. 
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Photo 14   Photo d’une gouttière de l’arcade mandibulaire 

 

Le praticien va ensuite valider l'adaptation de ces gouttières en bouche.  

Le patient, à son domicile, devra remplir la gouttière et la porter la nuit pendant une 

semaine. 

En général, on réalisera un éclaircissement de l'arcade maxillaire puis de l'arcade 

mandibulaire. Ainsi, il sera plus facile d’évaluer l’efficacité du traitement en comparant les 

deux arcades et en prenant des photos. 

 

 

3.4.3. Discussion et résultats (12, 39) 

 

J’ai testé le produit Illuminé Home 15%®. Après utilisation de ce produit, on peut dire que 

le résultat est concluant puisque l’on peut apercevoir une différence de teinte. 

 

 
Photo 15 : Photo avant un traitement éclaircissant réalisé avec le produit Illuminé 

Home 15% ®  
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Photo 16 : Photo après un traitement éclaircissant réalisé avec le produit Illuminé Home 

15% ® 

 

Même si le résultat est stable dans le temps, il est conseillé de l’entretenir tous les ans en 

réalisant un traitement d’une seringue par arcade.  

Il est donc conseillé aux patients de conserver leurs gouttières. 

 

 

L’avantage de réaliser un éclaircissement dentaire chez son chirurgien-dentiste est la 

possibilité de consulter en cas de réaction douloureuse anormale. Des inconvénients 

existent cependant, même si la gouttière est bien ajustée, une partie du produit blanchissant 

s’en échappe et peut être ingérée. 

 

Cependant, dans  « La sûreté des techniques de blanchiment à domicile » de L. Tam 

(1999), on peut lire :  

 

« Des études chez l’animal et des études in vitro ont associé l’exposition au peroxyde de 

carbamide ou au peroxyde d’hydrogène à des effets indésirables importants, qui étaient 

généralisés ou intéressaient plus particulièrement les tissus mous. Par exemple, une 

toxicité aiguë a été constatée chez le rat après l’ingestion de peroxyde de carbamide. Ces 

études portent à croire que l’ingestion d’une quantité très importante de peroxyde de 

carbamide pourrait être nocive pour l’homme. Cependant, selon les estimations, les 

quantités totales de peroxyde de carbamide à 10 p. 100 qu’ingérerait une personne au 
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cours d’un traitement courant donnent un facteur de sécurité calculé de 239 pour le niveau 

sans effet indésirable observable. La toxicité aiguë associée à l’ingestion du produit ne 

devrait donc pas être une source de problèmes cliniques chez l’adulte qui utilise des 

produits de blanchiment à domicile à base de peroxyde de carbamide à 10 p. 100 selon le 

mode d’emploi. » 

 

Et comme tous les éclaircissements dentaires, des effets sur les structures dentaires sont 

observables. 

Pour que le blanchiment se produise, l'émail va devenir légèrement poreux pendant la 

durée du traitement. Cette porosité peut également être associée à une hypersensibilité 

dentaire lors d'exposition des dents au froid. 

 

Toutefois, ces hypersensibilités sont assez faibles et l'utilisation d'un dentifrice pour dents 

sensibles peut être prescrite par le chirurgien-dentiste. 
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4 ASPECTS REGLEMENTAIRES 
 

4.1.  Réglementation (40, 41, 42, 43, 44) 

 

Après avoir détaillé les différentes thérapeutiques d'éclaircissement qui peuvent être 

proposées aux personnes désireuses d'améliorer leur sourire, nous allons nous intéresser 

maintenant aux réglementations.  

En effet, depuis quelques années de nombreux décrets et directives se succèdent modifiant 

de ce fait l'activité des professionnels de la santé et de l'esthétisme.  

 

Dernièrement, la Commission Européenne a publié une directive datant du 20 septembre 

2011 (Annexe 8) et appliquée depuis le 31 aout 2012 (Annexe 9) pour la santé bucco-

dentaire. 

 

Cette réglementation a pour objectif de limiter la concentration du peroxyde d'hydrogène 

présent ou libéré lors de l'éclaircissement dentaire. Les concentrations dorénavant 

autorisées seront de 6% au lieu de 38% pour les produits utilisés par les professionnels de 

santé et de 0,1% à 1% pour les produits utilisés dans les bars à sourire (contre 6% 

auparavant) ainsi que pour les produits en vente libre tels que les dentifrices et bains de 

bouche (pas de changements pour ces produits). 

 

La décision de suspendre la mise sur le marché des produits dont la concentration en 

peroxyde d’hydrogène est supérieure à 6% est alors prise à la date du 9 juillet 2013 par 

l’Agence nationale de sécurité du Médicament et des produits de santé. 

 

Cette directive apporte une nouveauté car celle-ci mentionne maintenant le pourcentage de 

peroxyde d'hydrogène composant le produit mais également le pourcentage de peroxyde 

d’hydrogène pouvant être libéré par d’autres composants du produit. 
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4.2.  Pourquoi une réglementation (35, 45) 

 
La Commission Européenne s'est réunie afin de recadrer la pratique de l’éclaircissement 

dentaire. 

En effet, jusqu’à présent, les non-professionnels de santé pouvaient détourner la loi en 

rajoutant dans la composition du produit du perborate de sodium (présent dans la 

composition du produit vu en 3.3.1), qui, une fois en solution aqueuse (donc de la salive), 

se transformait en peroxyde d'hydrogène grâce à la formule suivante : 

 

NaBo2(OH)2.3H2O        NaBo2    + H2O2   + 3H2O 

Perborate de sodium tétra hydraté  Métaborate de sodium + péroxyde d’hydrogène + eau 

 

Cette directive européenne a surtout un but pédagogique. La Commission Européenne 

ainsi que l'Ordre des chirurgiens-dentistes cherchent surtout à faire réagir la population vis-

à-vis de l'acte de blanchiment dentaire. La Société de médecine dentaire a d'ailleurs publié 

que le blanchiment dentaire est « un acte médical pas anodin qui nécessite un diagnostic et 

ne doit pas être banalisé ». 

 

L’Europe évoluera peut être selon le modèle américain. En effet, depuis Mai 2013, 

l’American Dental Association a désormais interdit aux non-titulaires d’un diplôme de 

chirurgien-dentiste ou d’hygiéniste de pratiquer le « blanchiment dentaire ». En effet, pour 

eux, un détartrage et un examen dentaire sont nécessaires avant tout traitement 

éclaircissant.  
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4.3.  Conséquences 

 

Cette réglementation est d'une grande importance car elle va transformer radicalement la 

pratique du blanchiment dentaire que ce soit pour les chirurgiens-dentistes ou pour les 

fabricants de produits en vente libre. 

 

4.3.1. Conséquences pour les chirurgiens-dentistes (40, 41, 42, 43, 44) 

 

Les conséquences pour les chirurgiens-dentistes ne sont pas anodines puisqu' aujourd'hui, 

avec cette nouvelle réglementation, le produit utilisé pour le blanchiment au fauteuil est 

trop concentré.  

Le blanchiment se fera alors uniquement par gouttières et avec un produit concentré au 

maximum 6% de produit éclaircissant, c’est à dire une concentration équivalente de celle 

qu’utilisaient les salons d'esthétisme.  

 

Selon la commission européenne, le temps de traitement réalisé par un chirurgien-dentiste 

devra être rallongé pour obtenir un résultat équivalent et cela risque de décourager 

quelques patients.  

 

 

4.3.2. Conséquences pour les bars à sourire (35, 36, 37, 39, 40, 44, 46) 

 

En ce qui concerne l'activité des bars à sourire, s'ils respectent cette nouvelle directive, 

leurs traitements n'auront plus aucun effet et seront identiques aux résultats obtenus grâce à 

l'utilisation d'un dentifrice aux vertus blanchissantes. 

De ce fait, par cette nouvelle réglementation, les personnes entrant dans ces bars à sourire 

paieront pour s’auto-administrer un produit qui est en vente libre sur Internet voire même 

en supermarché. 

 

En revanche, s'ils contournent, une fois de plus, la loi et continuent d'utiliser leurs produits 

à 6% d'agents blanchissants et non à 1%, alors, les résultats obtenus seront équivalents à 

ceux retrouvés chez les chirurgiens-dentistes.  
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Cependant, d'après de nombreux témoignages que l'on peut trouver sur Internet, la mode 

diminue et les personnes ayant testé ces bars à sourire sont souvent déçues. L'avenir de ces 

bars à sourires n'est donc pas certain et cela n'est pas forcément à cause des 

réglementations européennes. 
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CONCLUSION 
 

 

Le blanchiment dentaire est devenu une mode ces dernières années. C’est le soin plaisir 

que l'on s'offre pour améliorer son paraître en société. Ce n'est peut-être pas un hasard si 

les centres de blanchiment se multiplient malgré la crise, les gens opposent à ce climat 

morose, un beau sourire de magazine. 

 

D’après plusieurs études, l’éclaircissement dentaire n’est pas sans conséquences. En effet, 

plusieurs composants des produits en vente libre sont classés dangereux pour la santé. 

 

Suite à l’analyse des différentes méthodes d’éclaircissement dentaire, nous pouvons 

conclure sur l’utilité de chacune. 

 

Les dentifrices et bains de bouche, faiblement dosés en agent actif, n’ont pas réellement de 

pouvoir éclaircissant. Toutefois, ils peuvent être utilisés de façon régulière pour éviter une 

recoloration trop rapide des dents. 

 

Les kits vendus sur Internet n’ont pas tous l’effet annoncé. Certains seraient même 

parfaitement inefficaces (voir essai réalisé). 

 

En ce qui concerne les bars à sourire, le personnel non qualifié ne connait que peu de chose 

sur les dents. Il n’est donc pas sensibilisé aux réactions chimiques et à leurs impacts sur le 

patient (surtout en cas de contre-indications). 

 

L’éclaircissement en cabinet dentaire apparait alors comme la solution la plus sûre et la 

plus efficace. 

 

En attendant, plusieurs réglementations sont en cours de rédaction. Il semblerait que la 

tendance aille vers une baisse de la concentration d’agents actifs pour préserver au mieux 
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les patients. Mais, d'après le Conseil de l’Ordre des Chirurgiens-Dentistes, il faut s’attendre 

à d’autres évolutions dans les prochaines années.  

 

 Au final, pour des colorations légères des dents, privilégier un détartrage et quelle que 

soit la méthode choisie pour éclaircir ses dents, tous les professionnels de santé et de 

l'esthétisme s'accordent à dire une chose : rien ne vaut une bonne hygiène de vie pour 

conserver le plus longtemps possible des dents blanches et en bonne santé. 
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ANNEXES 

 
A.1. Mode d’emploi du teintier VITA 3D-MASTER®: 
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A.2. Mode d’emploi du teintier VITA Easyshade® Advance 4.0 : 
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A.3. Exemple de recommandations qui peuvent être fournies au patient lors d’un  

éclaircissement des dents au cabinet dentaire :  
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A.4. Mode d’emploi fourni dans le kit d’éclaircissement acheté sur internet (Recto) 
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A.5. Mode d’emploi fourni dans le kit d’éclaircissement acheté sur internet (Verso) 
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A.6. Directive du 20 septembre 2011tirée du journal officiel de l’Union Européenne : 
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A.7. Décision du 9 aout 2013 tirée du journal officiel de l’Union Européenne : 
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